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Comprendre un article du dictionnaire 

 

L’article de dictionnaire permet de :  

 

- Chercher ou vérifier l’orthographe d’un mot.  
 

- Trouver des renseignements sur le sens d’un 
mot (définition). La définition est souvent 
accompagnée d'un exemple (écrit en italique). 

 
- Avoir des informations sur la classe 
grammaticale d’un mot (sa nature) : verbe, nom, 
adjectif… 

 
- Chercher des mots de la même famille, des synonymes ou des contraires. 

 
Les abréviations :   

Après chaque mot, on trouve des abréviations qui donnent des informations.  
 

Les principales abréviations 

 

 

D’autres abréviations 
 

inv. 
 

invariable 

contr. 
 

contraire 

syn. 
 

synonyme 

fam. 
 

familier 

prép. 
 

préposition 

 

 

Je comprends un article du dictionnaire. 
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